16 JMotions § Quesiiviis.

d’ordre, ct doit &tre décidée avant
toute autre motion.

38.

Fomedes  Qu’aucune motion ne sera débatluc

motions et ou  posCe, & moins qu’elle ne soit

wur e par 6erit et secondée; et quand une
motion sera secondée, clle sera lue
en Anglais et en Frangais par I’Ora-
teur, 8l possede ces deux langues ;
sinon, ’Orateur donnera lecture dans
celle de ces deux langues qui lui sera
familicre, et la lecture en Pautre
langue sera faite par le Greflier 4 la
table, ou son Député, avant d’étre
débattue.

39.

Motiss  Qulapres qu’une motion sera lue

b et pay I'Orateur, elle sera censée étre

sans permis- €01 1a possession de la Chambre 5 elle

sion. pourra néanmoins étre en tout tems

. retirée par permission de la Cham-

o })11:0, avant I°étre décidée ou amen-
' dée.
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